

Appel à projets de recherche 2027
Dépôt des dossiers avant le 30 septembre 2026 à midi (heure française) depuis ce lien :

Boîte de dépôt | AAP Recherche

Réponses par courrier électronique : semaine du 14 décembre 2026


L’École universitaire de recherche ArTeC lance son appel à projets de recherche 2027. Il est ouvert à l’ensemble des membres du consortium ArTeC : https://eur-artec.fr/leur-artec/partenaires/

Le/la porteur·se doit être rattaché·e à l’une de ces institutions :
· Université Paris Nanterre
· Université Paris 8
· Centre national de la recherche scientifique (CNRS)
· Centre Pompidou-Metz
· École nationale supérieure Louis-Lumière (ENS Louis Lumière)
· École nationale supérieure des Arts Décoratifs (ENSAD — PSL)
· Centre national de danse contemporaine – Angers (CNDC – Angers)
· Conservatoire National Supérieur d’Art Dramatique (CNSAD – PSL)
· Réunion des musées nationaux – Grand Palais (RMN – Grand Palais)
· Centre national d’art et de culture Georges Pompidou
· Campus Condorcet Paris-Aubervilliers
· Bibliothèque nationale de France (BnF)
· Archives nationales
· Centre des Arts d’Enghien-les-Bains (CDA)
· Centre National Édition Art Image (CNEAI)
· Gaité Lyrique
· Cité internationale des arts
Le projet doit engager au total au moins deux institutions partenaires et membres du Consortium ArTeC (telles que l’université Paris 8, l’université Nanterre, les Archives nationales, le Centre Pompidou, la BnF, l’ENS Louis Lumière, etc.) dont la liste est fournie ci-dessus.
Dans le cas où le projet est porté par un·e membre de l’une des institutions ou des équipes/laboratoires inclues dans la liste du consortium d’ArTeC : une autre institution ou université appartenant au consortium d’ArTeC (différente de celle du porteur ou de la porteuse du projet) doit impérativement être impliquée dans le projet.
· Le projet doit s’insérer dans au moins un des trois axes scientifiques majeurs d’ArTeC et interagir avec au moins l’un des douze champs de recherche et d’expérimentation.
· Le projet ne doit pas excéder une durée totale de trois ans (années légales).
· Les propositions doivent respecter l’un des formats suivants :
PETIT FORMAT : 
· Un an
· Budget maximum : 10.000,00 €
FORMAT ÉTENDU : 
· 1 an et 4 mois (maximum avril 2028)
· Budget maximum : 15.000,00 € (pour l’ensemble du projet)
Il convient de préciser si le projet est présenté sur une ou deux années, et de définir son calendrier détaillé. Il faut impérativement présenter un budget global, ainsi que son détail par année.
Les budgets des projets sur deux ans peuvent, à titre dérogatoire, atteindre 20.000,00 € si la mise en œuvre du projet exige des dépenses exceptionnelles, et précisément justifiées, en matière d’équipements, de développement d’outils ou de personnel. S’agissant de dépenses d’investissement, une attention particulière sera portée à la pérennité des outils à développer et des équipements dont l’acquisition serait rendue nécessaire pour l’exécution du projet.
ArTeC souhaite encourager les collaborations internationales, mais pour limiter l’impact écologique de ses activités, les déplacements à l’international réalisés en avion doivent être limités au strict nécessaire. Pour chaque voyage envisagé, il convient donc de préciser les raisons scientifiques, les personnes impliquées et les calendriers, dans le projet déposé. 
Les manifestations scientifiques seules ne sont pas éligibles au financement. Les dépenses liées aux gratifications de stages feront l’objet d’une appréciation particulière par le jury, et ce besoin devra être précisément explicité.

À noter
Si vous avez précédemment bénéficié d’un projet grand format (2 ou 3 ans), il est demandé une année de césure avant de déposer un nouveau projet afin de favoriser la diversité des propositions. Les projets sont directement déposés pour l’intégralité de leur durée. Aucun renouvellement annuel n’est possible, ni aucun report budgétaire d’une année sur l’autre.

Il est demandé aux porteuses et aux porteurs de projets de solliciter Mme Panagiota FASOI (panagiota.fasoi@univ-paris8.fr) en amont du dépôt de leur projet pour vérifier l’éligibilité des dépenses envisagées.
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Formulaire de candidature


1. Titre du projet




2. Porteur.ses de projet


Pour chaque porteur.se :
· Nom, prénom, mail, coordonnées (mail + téléphone), corps (MCF, PR) ;
· Institution de rattachement, et le cas échéant, nom du laboratoire ;
· Joindre un C.V et une courte biographie.

2.1 Institution partenaire du consortium ArTeC

Pour chaque institution :
· Nom, prénom, mail, coordonnées (mail + téléphone), corps (MCF, PR) ;
· Institution de rattachement, et le cas échéant, nom du laboratoire ;
· Joindre une lettre d’engagement.


2.2 Partenaires extérieurs au consortium
Pour chaque partenaire :
· Nom, prénom, mail, coordonnées (mail + téléphone), corps (MCF, PR) ;
· Institution de rattachement, et le cas échéant, nom du laboratoire ;
· Joindre une lettre d’engagement.





3. Description du projet

Axe(s) scientifique(s) du projet :

· La création comme activité de recherche

· Les nouveaux modes d’écritures et de publications

· Technologies et médiations humaines


Durée du projet : 

· Petit format (1 an)

· Format étendu (1 an et 4 mois)


3.1. Résumé du projet (1000 signes maximum espaces compris)





3.2 Présentation du projet scientifique (5000 signes maximum espaces compris)
État de l’art, objectifs et enjeux scientifiques du projet, inscription dans les axes d’ArTeC, lien avec la recherche-création ou la recherche-action.





3.3 Mise en œuvre (5000 signes maximum espaces compris)
Méthodologie envisagée, résultats anticipés, réalisations prévues, rôle des partenaires, justification des moyens demandés, articulation éventuelle avec un projet de MIP.



3.4 Publications (2000 signes maximum espaces compris)
Quelles sont les formes de publications scientifiques prévues à l’issue du projet (articles, monographies, etc.). Une publication des résultats en Libre accès est-elle envisagée (dépôt en archives ouvertes, publication dans des revues en Open Access, etc.) ?



3.5 Données (2000 signes maximum espaces compris)
Le projet donnera-t-il lieu à la production de données de recherche ? Quelles sont les modalités de gestion envisagées pour ces données (stockage, conservation, sécurisation, traitement, diffusion) ? Ces données ont-elles vocation à être diffusées et partagées ?



3.6 Valorisation (3000 signes maximum espaces compris)
Événements et contenus de valorisation envisagés, modalités de leur diffusion dans le contexte d’ArTeC et au-delà.


À noter
Afin de prendre en compte les orientations du Plan National pour la Science Ouverte[footnoteRef:1] intégrées dans le plan d’action 2019 de l’ANR[footnoteRef:2], il est demandé aux porteurs de projet de transmettre des éléments d’information quant aux modes de diffusion envisagés pour les résultats de la recherche. Il revient à l’équipe de chaque projet de fournir à ArTeC des documents destinés à présenter au public le plus large possible leurs travaux sur le site internet de l’EUR, les réseaux sociaux, ou pendant les Rencontres ArTeC. [1:  Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche. Plan National pour la Science Ouverte, 4 juillet 2018]  [2:  ANR : plan d'action 2019] 

 
Toute production réalisée avec le concours de cet appel (vidéos, publications, audios, photos, podcasts…) devra être transmise à :
· Mme Panagiota Fasoi, chargée de projets administratifs (panagiota.fasoi@eur-artec.fr),
· Mme Aline Benchemhoun, chargée de valorisation (aline.benchemhoun@eur-artec.fr)
· Mme Magali Godin, chargée de communication (magali.godin@eur-artec.fr)

Chaque projet devra impérativement mentionner, sur tout support de diffusion, de publication et/ou création, le logo d’ArTeC et celui des investissements d’avenir ainsi que la mention obligatoire : “Ce travail a bénéficié d’une aide de l’État gérée par l’Agence Nationale de la Recherche au titre du programme d’Investissements d’avenir portant la référence ANR-17-EURE-0008”.


Annexes à joindre impérativement :

· C.V et courte biographie pour chaque porteur de projet ;
· Lettre(s) d’engagement des institutions partenaires ;
· Planning de mise en œuvre, justifiant la ventilation des dépenses par année ;
· Annexe financière ;
· Toute autre annexe utile pour apprécier l’ambition du projet.

Remarques sur les aspects financiers
Chaque ligne du budget doit être explicitée. Merci de remplir tous les onglets correspondant au projet déposé (budget global dans tous les cas et budget par année, pour les projets pluriannuels). Merci de ne pas ajouter de lignes, mais les dépenses peuvent être largement détaillées dans les cases commentaires.

• Signaler les co-financements dans la colonne dédiée (en nature et en numéraire).
• Fournir les fiches de poste détaillées pour les embauches éventuelles (IGE/IGR, stagiaires).
• L’équipe d’ArTeC peut prendre en charge un certain nombre de tâches (communication et valorisation, captation et mise en ligne, prêt de matériel, corrections ortho-typographiques etc.). Elles ne seront donc pas éligibles, sauf cas exceptionnel dûment justifié.

• Pour un projet déposé sur un ou deux ans, il est nécessaire de fournir un budget global pour l’ensemble de la durée du projet (onglet 1) et son détail par année.

• ArTeC souhaite encourager les collaborations internationales mais, pour des raisons écologiques, les déplacements à l’international réalisés en avion doivent être limités au strict nécessaire. Pour chaque voyage envisagé, il convient donc de préciser les raisons scientifiques, les personnes impliquées et les calendriers, dans le projet déposé.

• La part des frais de bouche ne peut excéder 2000,00 euros par an cumulables (frais de réception uniquement, prestations sur facture exclusivement).

Pour vérifier l'éligibilité d'une dépense, contacter panagiota.fasoi@univ-paris8.fr.
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